
ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DES ECOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES D’ALBENS

 COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
 du 13 janvier 2023

ORDRE DU JOUR :

● Constitution du CA

● Election des 8 membres du bureau

Nombre de présents : 69 personnes

Jean-Jacques Bugnard, Adjoint aux animations locales
Christian André, Conseiller municipal

Membres du bureau : Jessica Triboulet, Angélique Chapuis, Benjamin Puget, Olivia Dalla
Costa, Prisca Cordonnier, Dianik Bourhis, Orphélie Dubois

Directrice d’école : Céline Roche

Journaliste du Dauphiné libéré : Jacques Thomé

Excusés : Benjamin Puget (trésorier), Hélène Janin (vice-trésorière), Jean-François
Braissand (Maire d’Entrelacs), Gaëlle Gerbelot (Adjointe aux Associations), Fanny Tona
(directrice d’école)

Total des pouvoirs reçus : 8 dont 4 souhaitant intégrer le CA

La séance ouvre à 20h15.

Suite à la convocation adressée aux parents d’élèves des écoles d’Albens par voie
électronique, par voie d’affichage aux écoles et par des mots dans les cahiers des élèves,
nous ouvrons l’Assemblée Générale Extraordinaire, qui a pour but de constituer le
Conseil d’Administration de l’APE et élire les membres du bureau.

La présidence remercie l’ensemble des parents présents en nombre ce jour.

Pour rappel, il y a eu une forte mobilisation des parents bénévoles cette année mais
principalement le jour même des gros évènements. Le bureau n’a donc pas encore gagné
en sérénité dans l’organisation des manifestations.
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L’objectif du jour est de constituer un groupe de parents motivés et prêts à s’engager
pour donner  un peu de leur temps durant l’année, au service des enfants.

Un parent fait remarquer que les commissions annoncées l’an dernier n’ont pas été mises
en place, le CA ne s’était pas senti mis à contribution, d’où une perte d’intérêt (très peu
représenté à l’AG du 14 octobre 2022). Le bureau reconnaît que la mise en place du
nouveau bureau, avec une grande proportion de novices, l’a empêché de déléguer
certaines tâches. Toutefois, il est donné à titre d’exemple qu’à la première réunion de
préparation du carnaval, il n’y avait que 4 parents extérieurs au bureau.

● Constitution du Conseil d’Administration

L’Association des Parents d’Elèves (APE) est constituée de tous les parents dont les
enfants sont scolarisés. Parmi eux, au minimum 16 personnes se portent volontaires
pour constituer le Conseil d’Administration (CA). Il est actuellement constitué de 27
personnes, dont les 8 membres du bureau.
Le CA se réunit plusieurs fois dans l’année afin d’organiser les différents évènements. Les
membres du CA s’engagent à être présents à 2 réunions minimum dans l’année, en
particulier à l’Assemblée Générale (AG). Des groupes de travail seront constitués pour
chaque évènement, en fonction des envies et disponibilités de chacun. Chaque groupe
mènera une action de sa préparation à son achèvement (tâches administratives), sous la
tutelle d’un membre du bureau. Ainsi, l’ensemble du bureau aura plus de temps à
consacrer à la mise en œuvre des grosses manifestations telles que le carnaval et la fête
des écoles.
Un premier test a été effectué avec les chocolats de Noël, le CA a mené les missions de A
à Z, sauf la saisie et l’encaissement des chèques. Les sapins ont pu être gérés
entièrement par un membre du bureau : merci Dianik ! Cela libère la présidence pour ses
nombreuses missions relationnelles avec les autres associations locales.
Exemples de tâches confiées au CA : rédaction de mails et mots pour les cahiers,
découpage, tamponnage, étiquetage, préparation et distribution des commandes. Les
trames existent, il y a un historique sur lequel s’appuyer avec la liste des tâches et la
chronologie de chaque événement.

Demandes parents :
- communiquer en début d’année un planning des manifestations et évènements

connus. Le bureau rappelle que c’était fait l’an dernier mais cette année, le bureau
étant démissionnaire, il ne s’était pas investi dans un programme d’actions. De plus, la
mairie nous a confirmé les dates du carnaval et de la fête des écoles il y a 15 jours
seulement.

- appui de la mairie : mise à disposition de salles et matériel (sauf la scène en 2022),
quelques impressions de mots et affiches, présence aux AG. Lien ancré, notamment
au travers des coopérations avec les autres APE : 14 juillet par exemple.
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Suite à ce rappel du rôle du CA, 33 personnes se sont portées volontaires.
Listing en annexe

Calendrier des grandes manifestationss prévus en 2023 :

Carnaval Samedi 25 mars

Fête des écoles Samedi 24 juin

● Election des 8 membres du bureau

Le bureau, issu du CA et élu par celui-ci, se compose de 8 membres équitablement
répartis sur les deux écoles. Les membres du bureau sont présents aux réunions
mensuelles dont les dates sont fixées d’un commun accord.

Nous rappelons brièvement les rôles de chacun, un power-point détaillé ayant été
présenté l’an dernier en AG et cette année encore via le Facebook de l’APE.

Rôle du Président :
- Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile.
- Il préside les réunions du CA, du bureau et les Assemblées Générales.
- Il veille à l’application des statuts et du règlement intérieur de l’association.
- Il est assisté d’un Vice-Président, qui le remplace quand c’est nécessaire.

Rôle du Secrétaire :
- Il établit et envoie les convocations aux réunions ainsi que les communications
relatives aux différents évènements.
- Il gère la boite mail de l’APE.
- Il rédige et présente le rapport d’activités.
- Il rédige et transmet les comptes rendus de toutes les réunions.
- Il est assisté de deux secrétaires adjoints.

Rôle du Trésorier :
- Il établit le budget prévisionnel général.
- Il rédige et présente le rapport financier à l’A.G.
- Il règle les dépenses de l’association, gère les remises en banque, procède au
recouvrement des adhésions…
- Il est assisté de deux trésoriers adjoints.
L’ensemble des membres du bureau est démissionnaire par principe.
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Le Conseil d’Administration procède à l'élection des membres du nouveau bureau.

● Président : 1 candidature (Jessica Triboulet)
● Vice-président : 2 candidatures (Angélique Chapuis)
● Trésorerie (x3) : 3 candidatures (Benjamin Puget, Clément Cavallier, Vincent

Porcheron, Antoine Saussaye)
● Secrétariat (x3) : 5 candidatures (Orphélie Dubois, Prisca Cordonnier, Sonia

Fossorier, Christelle Bouchez, Adrien Barrioz) = la majorité opte pour un tirage au
sort entre les 3 candidats issus de l’Albanaise

Le CA a voté comme suit :

Présidente : Jessica Triboulet
Vice présidente : Angélique Chapuis
Trésorier : Benjamin Puget
Vice trésorier : Clément Cavallier
Vice trésorier : Vincent Porcheron
Secrétaire : Orphélie Dubois
Vice secrétaire : Sonia Fossorier
Vice secrétaire : Prisca Cordonnier

Le bureau décide que bien que n’ayant pas le statut de membres officiels, Christelle,
Adrien et Antoine seront conviés à chacune des réunions du bureau. Devant l’intérêt
porté par ces trois personnes à vouloir intégrer le bureau et dans le but de permettre aux
volontaires de s’impliquer, un rôle de suppléants leur est proposé.

Constitution du groupe HELP (parents hors CA) : 25 parents inscrits

Question diverses :
Ski de fond annulé (700€)= l’Albanaise a demandé de remplacer par une sortie raquettes.
Le bureau a accepté puisque cela reste une sortie neige.
Livres = 5€ par enfant
Sorties scolaires = 30€ par enfant

La séance est levée à 21h35.
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